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      MAGNOLIAS FOREVER 

 

 

  



 

 

Le Mot du Maire 

Bonjour à toutes et tous,  

Une petite explication sur le choix de la couverture de ce coup d’œil. 

Le 18 avril 2022, notre ami Marc, 2ème adjoint partait rejoindre les étoiles. Nous ne l’oublions 

pas. Nous parlions souvent plantation, il aimait les cyprès, les magnolias et tellement d’autres 

essences d’arbres. C’est donc tout naturellement que l’équipe a décidé de planter fin 2022 au 

bord de la Moselle, lieu qu’il affectionnait, un magnolia pour Marc. Cette année, pour la 

première fois, il a fleuri, pour sûr, c’est un clin d’œil de Marc. 

2024 a apporté son lot d’élections, les élections européennes du 9 juin avec 38 listes. La 

commune a investi dans des panneaux de bois pour pouvoir accueillir le nombre d’affiches 

réglementaires.  

Suite aux résultats des élections européennes, souvenez-vous, Monsieur le Président de la 

République décide la dissolution de l’assemblée nationale, ce qui a engendré des élections 

législatives anticipées avec 2 tours les 30 juin et 7 juillet 2024. L’équipe est maintenant 

rodée. Merci à tous les bénévoles qui ont tenu le bureau de vote et apporté leur aide au 

dépouillement. 

2024, ANNEE DES JO ! Que de médailles ! La France, les français peuvent être fiers ! Bravo 

à tous les sportifs, ils nous ont fait vibrer. 

Plus tristement, l’archipel de Mayotte a été frappée en cette fin d’année par le cyclone Chido 

le plus dévastateur depuis 90 ans. Nous avons une énorme pensée pour nos compatriotes. 

 

2024 et son projet de Vidéoprotection. 

Le projet d’installation de la vidéoprotection pour un montant HT de 47 804,16 € pour six 

caméras a pris du retard. Nous attendions le retour de la région pour espérer bénéficier des 

50 % de subvention dès le dépôt du dossier en décembre 2023. Les services de la région ont 

été tributaires des élections, des changements gouvernementaux.  

La commission du 20 septembre 2024 a finalement rendu sa décision et nous accorde les 50% 

de subvention tant espérés (23 902,08 € HT). Le 09 avril 2024 nous avions reçu l’accord des 

30 % subvention de la DETR (14 341,25 € HT). Nous bénéficierons d’un total de 80% de 



subvention. Le devis a été signé mi-octobre et les travaux débuteront début janvier 2025, 

pour une installation et une mise en service en février 2025. 

Concernant la voie sécurisée reliant Fontenoy à Gondreville, les travaux ont enfin débuté le 2 

décembre, nous espérons cette voie douce terminée au printemps 2025. Nous pourrons ainsi 

rejoindre Gondreville à pied, à vélo en toute sécurité.  

Les deux panneaux de baskets ainsi que les filets de but du city stade (installé en 2014) 

étaient plus que vieillissants. Faisant suite au contrôle de conformité obligatoire annuel, nous 

avons décidé de les retirer pour éviter les accidents. Le devis a été signé début décembre 

pour un montant de 7800 € TTC. Les jeux neufs devraient reprendre leurs places au 

printemps. 

Cette année annonce la fin du CCAS qui devient la Commission Sociale Muncipale. Toutes les 

communes de moins de 1500 habitants ont pour conseil de dissoudre leur CCAS (Loi NOTRe) 

Il s’agit simplement d’en faciliter la gestion comptable. Cette nouvelle commission (avec les 

mêmes membres) sera toute aussi active. 

Je n’étais pas certaine de vouloir vous parler « gouvernement » mais vous savez que l’adoption 

de la motion de censure du 4 décembre a mis fin au projet de loi des finances pour 2025. Cela 

signifie que les mesures prévues par ce projet de loi de finances pour faire participer les 

collectivités locales au redressement des finances  publiques n’entreront pas en vigueur au 

premier janvier 2025. 

A l’heure où je rédige ce mot, nous ne savons pas encore où le futur gouvernement va nous 

« emmener ». Attendons de voir ! 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux fontenoyens qui devraient sans nul doute se plaire 

dans notre charmant village. Je les invite à venir se présenter en mairie si ça n’est pas déjà 

fait et à nous transmettre leur adresse mail pour recevoir les infos de la commune. 

Je vous laisse maintenant découvrir ce Coup d’œil, prenez plaisir à le lire. 

Prévenez la mairie si vous désirez recevoir ce bulletin par mail pour les années futures. 

Je vous souhaite, ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers, une très belle année 2025. Quelle 

vous apporte santé et bonheur. Je vous donne RDV pour les traditionnels vœux du Maire le 

vendredi 10 janvier 2025 à 19h00 à la salle des fêtes où nous partagerons le pot de l’amitié. 

 

Votre Maire, Patricia WINIARSKI 

 

  



La vie à la Mairie 
 

Parlons d’une réunion un peu spéciale  

La CCID qu’est-ce que c’est ?  

Une commission qui se réunit une fois par an. 

 Il s’agit de la Commission Communale des Impôts Directs. Les membres de cette commission, 

les commissaires, sont des habitants du village qui ne font pas partie du conseil municipal.  

Une fois par an, à la demande de la DGFIP (Direction Générale des Finances Publiques) cette 

commission se réunit. La CCID est la seule instance habilitée à entériner toute modification 

relative à des changements modifiant la valeur cadastrale sur laquelle s'appuie le calcul des 

impôts directs.  La CCID, doit être renouvelée en début de mandat. Elle a vocation à jouer un 

rôle essentiel dans l’optimisation des recettes de la commune et doit être en parallèle la 

garante de l’équité fiscale sur le territoire. La CCID émet un avis sur la mise à jour des valeurs 

locatives foncières retenues comme bases de calcul des impôts directs locaux. 

INFOS : 

Tous les premiers mercredis de chaque mois, c’est le nettoyage des 

avaloirs, nous vous remercions de ne pas vous garer sur les grilles, qu’elles 

soient transversales ou non, pour faciliter le travail de Nadine, notre 

employée municipale. 

 

 

Pour les CNI/PASSEPORT, c’est à la Mairie de TOUL qu’il faut 

s’adresser.  

   

https://passeport.ants.gouv.fr/services-associes/ou-faire-ma-demande-de-passeport-cni             

 Ou appeler le 03.83.63.70.00 pour prendre RDV 

 

 

 

https://passeport.ants.gouv.fr/services-associes/ou-faire-ma-demande-de-passeport-cni


 

Quelques démarches à faire en ligne : 

- Le recensement pour la journée de défense et citoyenne obligatoire pour tous les 

jeunes français de 16 ans (important pour le permis de conduire, le BAC…) 

- Les inscriptions sur les listes électorales 

- Le changement de coordonnées, adresse, mariage etc… 

- Les demandes d’acte d’état civil 

- Les demandes de PACS  

- Reconnaissance anticipée de naissance  

Ces démarches peuvent être effectuées sur le site : www.service-public.fr 

 

Vous trouverez les comptes rendus des conseils municipaux sur le site de la mairie : 

www.fontenoy-sur-moselle.mairie54.fr  

Sur le site vous trouverez également les menus pour la cantine des enfants, les 

renseignements sur la location de la salle des fêtes, la vie du village etc… 

Joris, notre secrétaire, le met à jour régulièrement. 

Si vous ne l’avez pas encore fait, vous pouvez nous transmettre votre adresse mail pour 

recevoir les infos sur la commune. 

 

BRUIT : 

Il est important de rappeler les horaires à respecter pour faire « du bruit » dans la limite du 

raisonnable 

- Les jours ouvrables de 8h à 20h 

 

- Les samedis de 9h à 12h & 15h à 19h 

 

- Les dimanches & jours fériés de 10h à 12h 

 

 

http://www.service-public.fr/
http://www.fontenoy-sur-moselle.mairie54.fr/


 

Le parc logistique et ses impôts fonciers 

 

Certains d'entre vous me disent : « la commune est riche avec les impôts fonciers du Parc 

Logistique ». 

Une petite explication s’impose.  

Tous les bâtiments et entreprises qui se trouvent sur l'emprise de la commune de Fontenoy 

sur Moselle reçoivent une recette d’impôts fonciers. 

Seuls les montants perçus par les zones d'activités récentes sont divisés en deux suite à la 

signature de deux pactes fiscaux entre la CC2T et les communes concernées.  

Si une entreprise s’installe en dehors de la zone sur l’emprise communal, la commune conserve 

l’entièreté de la taxe foncière. 

 

Pour la zone logistique sur le banc communal de Fontenoy sur Moselle :  

• 50 % à Fontenoy sur Moselle 

• 50 % à la CC2T qui partage ce montant aux communes qui ne bénéficient pas d'un tel 

impôt. La « distribution » se fait selon plusieurs critères.  

 

C’est le partage des communes.  

 

Concernant les 50 % de recette pour Fontenoy sur Moselle, le principe des vases  

communicants ou le principe de la balance se met en place. En effet, les dotations de l'état,  

les subventions sont alors réduites voire supprimées du fait du montant des impôts fonciers  

perçus par notre commune. 

 

 

 



 

Vue d'ensemble du réalisé par chapitre de fonctionnement 

en dépense et recette - FONTENOY-SUR-MOSELLE – 

2024 

 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  % 

011 Charges à caractère général 67 172,92 36,2 

012 Charges de personnel et frais assimilés 36 445,59 19,64 

65 Autres charges de gestion courante 81 929,01 44,16 

  TOTAL DEPENSES 185 547,52 100 

    

Recettes de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  % 

70 Produits des services, domaine et ventes diverses 22 045,76 4,66 

73 Impôts et taxes 80 440,70 16,99 

731 Impositions directes 162 085,00 34,24 

74 Dotations et participations 200 523,52 42,36 

75 Autres produits de gestion courante 8 282,12 1,75 

76 Produits financiers 0,45 0 

  TOTAL RECETTES 473 377,55 100 

 
Un peu plus en détail, les dépenses : 

Chapitre 11 : les frais de gestion courante comme électricité, gaz, téléphone, les assurances, id Verdé pour la 

gestion des espaces verts, l’ONF ainsi que la cantine du périscolaire. 

Chapitre 12 : les frais de personnel et toutes les charges assimilées, Urssaf etc. 

Chapitre 65 : contribution pour le SISFAS ainsi que les indemnités 

 



Un peu plus en détail, les recettes : 

Chapitre 70 : les affouages, l’ACCA, les concessions, cantine scolaire* et autres 

Chapitre 73 : dotation de la CC2T en fonction de la richesse du village. 

Chapitre 731 : les impôts fonciers et quelques autres redevances, par exemple les pylônes. 

Chapitre 74 : la taxe foncière des locaux industriels tels que la zone logistique, Bouygues etc. 

Chapitre 75 : les locations de la salle des fêtes, les sinistres exemple voiture sur candélabre, potelets couchés 

par une voiture etc. 

*Concernant la cantine scolaire, depuis des années le syndicat mixte du grand toulois facture la commune de 

Fontenoy sur Moselle puis le SISFAS (syndicat scolaire) rembourse la commune.  

Pour 2025, ce jeu d’écriture n’aura plus lieu d’être. Le syndicat mixte du grand toulois facturera le SISFAS.  

 

Ci-dessous un graphique montrant l’évolution des dépenses en 

fonctionnement et investissement 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  CACA DE CHIEN 

 

 

Vous êtes nombreux à être propriétaire d’un chien petit ou gros et on les aime nos toutous ! 

Mais … 

Pour le bien être des villageois, l’équipe municipale rappellent que 3 bornes canisacs sont à 

disposition. 

- Au centre de la place de la gare 

- A l’entrée du city stade 

- Sur la place de la mairie 

 

Toutes les bornes sont pourvues de sachets ! Tous les lundis, les poubelles sont vidées ! 

Un arrêté d’interdiction de déjections canines sur le domaine public communal a été pris le 26 

septembre 2022. En cas de non-respect, les maîtres seront passibles d’une amende. 

Fontenoy est un village propre, s’il le restait ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le 3 Janvier 2024, concours de dessins, félicitations 

aux artistes ! 

  

 

 

 

 

 

Les œuvres plastifiées ont été offertes au Centre 

Chanoine Rion de TOUL pour le plus grand plaisir des 

résidents 

 

 

 

 

 

 

 



Le 31 janvier, un après-midi GALETTES pour nos 

seniors 

Une boîte de chocolat pour la reine Pascale et les 3 

rois, Jean-Marie, Nicolas et 

  Jean-Claude 

 

  



SAMEDI 17 

FEVRIER 2024 

CARNAVAL AU 

VILLAGE 

Après le défilé dans les 

rues du village, petits et 

grands se sont régalés avec 

de bons beignets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Des nichoirs pour les mésanges 

Fin 2023, la CC2T proposait aux communes qui possèdent une voie verte de poser des 

nichoirs. 

Les chenilles et les mésanges 

Elles étaient présentes depuis longtemps sans trop faire parler d’elles … Mais, depuis 2010, les 

populations de chenilles processionnaires du chêne et du pin, extrêmement toxiques, croissent 

de manière incontrôlable. Dans un décret publié fin avril 2022, les chenilles processionnaires 

ont d’ailleurs été ajoutées à la liste des espèces dont la prolifération est nuisible à la santé 

humaine. 

Pour nous, élus, leur prolifération est devenue un sujet d'inquiétude récurrent et nous sommes 

désarmés pour faire face à cette situation. Pourtant, ces chenilles ont des prédateurs connus 

et parmi eux la mésange, première prédatrice des chenilles processionnaires. 

Une portée de mésange peut manger plus de 500 chenilles processionnaires par jour (un nid en 

contient de 50 à 300) permettant d'enrayer leur prolifération. La mise en place de nichoirs à 

mésanges est donc une bonne solution pour attirer ces oiseaux dans les zones infestées. 

C’est tout naturellement que la municipalité a répondu favorablement à ce projet. La CC2T a 

fourni le bois, la visserie et l’équipe a fabriqué 5 nichoirs qui ont été fixés en février 2024 le 

long de la voie verte, sur les chênes. 

Après observation, les 5 nichoirs ont accueilli chacun une famille de mésanges au printemps. 

Ces nichoirs ont été vidés et nettoyés en hiver pour être opérationnels en mars 2025.  

 

 

 

 

 

 

  



Samedi 16 mars, nettoyage des bords de la Moselle 

De nombreux courageux bénévoles  

Merci à Arnaud, Gérald, Séverine, Xavier, Jérémy, Francis T, Francis F, André, Jean-

Claude, Jérôme, Benoit, Jean-Marie, Jacques, Jean-François, Jacqueline, Jean-Pierre, 

Éric, Fabienne, Frédéric, Nicolas, Claudine, Evelyne, Jean-Philippe, Mathis, Maxime, 

Michel, Alain, Céline, Clara, Emily, Armando, Dominique, Marc, Mimi, François B, 

François G. 

Une belle journée, efficace, chaleureuse, conviviale avec une météo changeante mais 

agréable. Casse-croûte offert par la municipalité. 

 

 

 

 

 

  



 

 

   

 

  



LA FLAMME SC’OLYMPIQUE sur le RPI 

La flamme "SC ’olympique" est passée par Fontenoy puis s’est arrêtée à Aingeray le lundi 25 

mars.  

Il s'agissait du projet d'une institutrice. 

  

Grâce à elle, 2 flammes "SC ‘olympiques" ont voyagé depuis octobre 2023 d'école en école. 

Elles ont parcouru plusieurs milliers de kilomètres.  

Les écoles du RPI ont pris part à ce projet et la flamme est passée par Aingeray le lundi 25 

mars.  

  

 Le matin, la flamme était à la maternelle et les élèves de maternelle sont « descendus » à 

l'école Desnos vers 10h15. Ils ont été accueillis en musique et sous les applaudissements. 

 

L'après-midi, les élèves de Sexey les bois sont venus à l'école Desnos dès 13h30. Après un 

petit relais dans la cour, des ateliers ont été organisés autour du sport. 

 

L’après-midi s’est terminé par un petit goûter. 

Quelle belle initiative ! Bravo les maîtresses ! 

Tous les élèves du RPI 

 



La flamme portée par Nora. Les élus fiers du passage de 

la flamme dans leur village ! 

 

  



Mercredi 17 avril 

Après-midi réservé aux seniors  

      SPECIAL JEUX DE CARTES 

       Goûter, boissons avec ou sans bulles    

 

 

Le sérieux a laissé place à la franche rigolade 

 

 

 



Le 13 avril, Vente de brioches au profit de l’AEIM 

 

Les membres du CCAS sur le pont, le soleil était au RDV 

et la bonne humeur. 

Fabien, Mimi, Dominique, Jean-Claude & 

 Jérémy (absent sur la photo) pour la distribution 

 

Les fontenoyens toujours aussi généreux, Merci ! 

 

630 € récoltés pour 120 brioches 



SAMEDI 6 AVRIL 

INITIATION AU MASSAGE CARDIAQUE ET 

UTILISATION DU DEFIBRILLATEUR 

Une matinée très riche en explications, en conseils, en 

manipulations.  

Merci à monsieur Burkhardt Éric Pompier Professionnel 

habitant du village pour sa disponibilité et sa pédagogie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Il y a eu le nettoyage des bords de la Moselle par les 

bénévoles et membres du conseil municipal mais également 

« Nettoyons la Nature » par les membres de l’ACCA, les 

chasseurs du village le dimanche 21 avril BRAVO 

 

 

 

  



9 juin 2024 Elections européennes 

Souvenez-vous, 38 listes et seulement 20 panneaux aluminium en mairie. Une 

réglementation à respecter. 

Une fabrication maison de panneaux avec l’achat de bois mais surtout de l’huile 

de coude pour la création et l’installation qui pouvaient enfin accueillir 38 listes 

dans un délai imparti. 

Merci aux bénévoles qui ont donné la main pour l’aménagement. 

Et merci aux trois charmantes jeunes filles du village pour la tenue du bureau : 

Apolline, Ludivine et Tatiana  

 

 

 



Dissolution de l’assemblée nationale, élections législatives 

anticipées les 30 juin et 7 juillet 2024 

1er tour 240 votants sur 295 inscrits 

2ème tour 227 votants sur 296 inscrits 

Merci à tous les bénévoles pour la tenue du bureau de vote et le dépouillement ! 

Noémie, Hadrien, Mandy, Nadine, Jean-Marie, Jean-Claude, Alain, Matthieu, 

Dominique et Mimi. Merci également aux 

membres du Conseil. 

  

 

 

 

  



14 JUILLET 2024 

Encore une belle participation cette année 

Une ambiance conviviale avec la pesée des 2 paniers garnis, la course en sac, le 

tiré de corde, le concours de pétanque. Pas de calèche cette année car les 

chevaux étaient déférés. BBQ mis à disposition et viande de wagyu délicieuse 

 

Ex aequo et fair-play Jean-Claude 

offre son panier garni à Lydia 

 

La course en sac a ravi les enfants 

Le tiré de corde, une belle animation qui a réuni 

enfants et parents 



 

 

 

 

 

Les gagnants du concours de 

pétanque Malcom et Roberto 

et en seconde position Liliane 

et Laurence 

         Un repas en famille  Ou entre amis 

Sous le signe de la bonne 

humeur 

 

 

A l’année prochaine  



Avant / Après 

    Le panneau de sortie du village D90 

Direction Gondreville était devenu illisible 

 

 

 

 

 

                         

 

                         

 

 

 

 

Banc du cimetière  

 

  



                   La grille de la mairie 

 

Transformateur  

 

 

 

  



43 m à l’entrée du village : ajout de terre, installation d’une bâche, 82 plans avec engrais bio et paillage 

pour une entrée de village accueillante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’EQUIPE DU CONSEIL MUNICIPAL 

De gauche à droite 

Jérémy, Arnaud, Marie, Xavier, Gérald, Fabien et Francis  

 

     

     

   

 

 Les membres du CCAS  

La Commission Sociale Municipale 

 

Vice-Présidente Dominique KLUT, Mimi KOHLER, Jean-Claude CHEY, Gérald BAYEUL, Jérémy ROUCHON, Fabien 

VIARD, Francis THIRION 

Cette commission organise des goûters, des après-midi cartes, loto, galettes, colis des anciens, des animations main 

dans la main avec l’équipe municipale. 

 

    

 

 

  

 

 

  



Vendredi 5 juillet petit gouter pour la remise d’une carte cadeau 

de 50€ accompagnés d’un stylo 

Alicia, Louis et Marc-Antoine qui sont entrés en 6ème en 

septembre 

 

Parents, grands-parents et maîtresse ont passé 

Un bon moment sous le signe de la bonne humeur et de l’émotion 

 

 

 

 

 

 

 

  



La collecte textile le 25 septembre 

Vous avez été nombreux à déposer vos sacs de vêtements, maroquinerie et chaussures 

dans les bacs et à même le sol. Une belle récolte bravo ! 

 

 

 

 

 

 

 

Les hirondelles installées sous l’avancée de toit 

L’hirondelle est une espèce juridiquement protégée. Pour limiter les crottes et profiter de 

ces beaux oiseaux qui font la pluie et le beau temps, la commune s’est dotée d’une 

marquise. Plus de 20 nids sont visibles tout le long de la toiture de la mairie. Nous avons 

fait appel à l’entreprise SERVICE RENOV’ du village pour la mise en place de planches 

sous l’avancée de toit. La vingtaine de nid s’est vue protégée, les hirondelles ont retrouvé 

leur maison au printemps sans être perturbées et les crottes ne nous tombent plus dessus. 

  



Tous les ans, dans le coup d’œil un fontenoyen est mis à l’honneur 

Cette année, nous mettons 7 étudiants à l’honneur  

 

C’est sur le caractère exceptionnel que la municipalité va mettre à l’honneur les 7 étudiants 

du village. Sur 383 habitants, 7 étudiants en médecine. 

Que pouvons-nous espérer ? Un médecin qui s’installerait au village ?  

C’est avec plaisir que nous vous les présentons : 

Nina est en troisième année de kiné à Nancy. Elle pose avec son ami squelette. 

Noémie est en 3ème année de médecine et souhaiterait se diriger vers une spécialité plutôt 

que la médecine générale mais elle n’est pas encore décidée.  

Tatiana est intéressée par une spécialité mais n’a pas encore fait son choix, elle est en 4ème 

année de médecine. 

Yanis est en 2ème année d’internat en tant que médecin vasculaire. Il devrait passer sa thèse 

d’ici 3 ans pour être docteur en médecine vasculaire. 

Samy est en 5ème année et se destine à la chirurgie orthopédique si son classement en fin de 

6ème année le lui permet. Dans 2 ans il passera son concours et pourra choisir sa spécialité en 

espérant la chirurgie orthopédique. 

Arthur entame sa 6ème année et se dirigerait plutôt vers la médecine générale ou la pédiatrie 

en fonction des résultats du concours EDN (un concours qui a pour but de départager les 

étudiants afin qu’ils choisissent leur future spécialité). 

Damien est en 5ème année et aimerait se diriger vers la cardiologie. 

 

 



Bravo à vous 7. Nous vous souhaitons une belle réussite. 

Tous les étudiants du village peuvent être mis à l’honneur quel que soit leur parcours.  

Mais 7 étudiants en médecine dans notre petit village, c’est quand même exceptionnel et nous 

en profitons pour les féliciter.  

 

  

Nina 

Noémie 

Tatiana 

Yanis 

Samy 

Arthur 

Damien 



 

Décorations OCTOBRE ROSE le 28/09 

L’an dernier, le vent avait eu raison de nos parapluies fixés sur 

les arbres de la place.  

Cette année, c’est à vous mesdames que l’on doit cette originale 

et magnifique décoration d’octobre rose, 

125 soutiens gorge ont été déposés en mairie, merci et bravo ! 

Nos vélos roses ont également repris leur place à chaque entrée 
de village 

 

 



La marche OCTOBRE ROSE pour l’association 

SYMPHONIE le 05/10 

Vous étiez nombreux sous le soleil 

505 € récoltés pour l’association SYMPHONIE 

Merci pour votre générosité et RDV en octobre 2025 

 

 

  



       

     Le 31 octobre le porte à porte dans le village et pas que… 

Sous le préau, nous attendions les enfants pour la traditionnelle distribution de friandises, cette 

année plus de 30 enfants ont été gâtés. 

Puis un affichage sur candélabres dans le village a permis aux parents et enfants de se 

retrouver chez Arthur au 27C, qui, avec l’aide d’amis proches (Hugo S, Hugo V, Paul V, Tom V 

et Malo (petit frère d’Arthur)) avaient préparé un magnifique décor sur fond musical, une belle 

animation pour le plus grand bonheur des petits et grands, sans compter la distribution d’une 

multitude de confiserie.  

Bravo ! Belle initiative ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

  



Décorations de NOËL dans le village 

Samedi 30 novembre, bénévoles et membres du conseil sont aux 

manettes de l’installation des décorations de Noël  

Une sympathique matinée dans la bonne humeur ! 

 

  



HORAIRES DECHETTERIE 

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi  

Été (du 1er avril au 31 oct.) : 

• Lundi, jeudi et vendredi : 13h30-18h 

• Mardi : 9h30-12h30 

• Mercredi et samedi : 9h30-12h30 et 13h30-18h 

Hiver (du 2 nov. au 31 mars) : 

• Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 13h30-16h30 

• Mardi : 9h30-12h30 

• Samedi : 9h30-12h30 et 13h30-16h30 

 

IMPORTANT  

Le badge de la déchetterie est affecté au logement. Il doit y rester en 

cas de vente ou de fin de bail. 

La déchetterie c’est 18 passages du 1er janvier au 31 décembre 

Vous avez utilisé vos 18 passages en déchetterie avant la fin de l’année, 

Pas de souci et surtout pas de dépôt sauvage ! 

Vous pouvez vous rendre à la CC2T rue du mémorial du Génie CS 40325 

ECROUVES 54201 TOUL 

Votre carte sera rechargée de 5 passages GRATUITEMENT sur 

présentation de factures d’achats de matériel pour travaux ou en 

fournissant des photos de vos travaux. Le rechargement ne peut se faire 

que de 5 en 5. 

La déchetterie verte de Bois de Haye est ouverte 7 jours sur 7 et sans 

horaires (feuilles, branches, tonte de gazon etc.) 2 bennes sont à 

disposition. 

 



SISFAS  

  (Syndicat Inter Scolaire Fontenoy Aingeray Sexey) 

Créé le 3 mai 1985 (petite rétrospective) 

A l’époque…. Velaine en Haye n’a plus la capacité pour accepter les enfants de Sexey les 

bois.  

Sexey les Bois possède une école construite en septembre 1985 mais trop petite. 

Fontenoy dispose d’une école. (Dans l’actuelle salle des Fêtes rue du Muguet.) 

Aingeray est propriétaire de l’école primaire Robert Desnos ouverte en juillet 1965.  

Les écoles des 3 villages sont trop petites pour accueillir tous les enfants. 

 Pour résoudre l’important problème de scolarité des 3 communes, Monsieur Lhuillier 

Marcel qui est alors maire de Fontenoy sera à l’initiative de la création d’un regroupement 

scolaire.  

Ensuite, Aingeray décidera la construction de l’école maternelle La Pastorale en 

septembre 1991. 

En conclusion, le RPI a été initié par la commune de Fontenoy sur Moselle en accord avec 

les 2 autres communes. Il s’en suivra un travail acharné avec les équipes des différentes 

communes.  Viendra ensuite la création du SISFAS le 31 mai 1985. 

 

Actuellement, le SISFAS est une équipe présidée par Mme THOUVENOT Nathalie, un Vice-président, 

4 titulaires, 4 suppléants qui sont membres des conseils municipaux des 3 communes. Cette équipe se 

retrouve régulièrement pour prendre des décisions, des délibérations, faire des choix, valider un 

budget etc. 

Le SISFAS a la gestion du chauffage des bâtiments, de l’électricité, du bus méridien, des travaux dans 

les écoles, dans la cour, des réparations, de l’achat de matériel, des membres du périscolaire, de la 

cantine et également de la rémunération des agents. 

La contribution des communes au SISFAS est déterminée par une clé de répartition.  

Part commune 25 % // réparti 1/3 par commune 

Part nombre d’élèves 75 % // réparti en fonction du nombre d’élèves 

 

 



 

Petite nouveauté cette année, pour le plus grand plaisir des enfants, une chenille colorée, 2 marelles 

pour petits et grands, un terrain de foot, une cible, un escargot etc… ont été peints par les 

maîtresses et les élus dans les cours d’école.   

 

 

 

  



Passage du St Nicolas et du Père Fouettard dans les écoles du 

RPI le jeudi 5 décembre et distribution de St Nicolas en chocolat 

 

 

La Pastorale chez les petits intimidés mais heureux et sages 



 

re Fouettard 

 

Ecole de Sexey les Bois, de beaux dessins offerts par des enfants sages 

Les grands à Robert Desnos ravis d’accueillir le St Nicolas et le Père Fouettard 
dehors malgré le froid 



2 Naissances en 2024 

 

 

 

 

Les enfants naissent dans les choux, c’est bien connu !  

Une petite Lyzéa est née le 12 février 2024 au foyer Barichard Granger, cette arrivée a fait 

le bonheur de ses parents et de son grand frère. 

Félicitations aux parents et bienvenue à Lyzéa 

La cigogne livre également les bébés. Elle est venue à Fontenoy le 24 septembre 2024 a 

déposé une petite Maïa au foyer Dorkel Jamain. Que du bonheur pour ses parents et sa 

grande sœur.  

Bienvenue à Maïa et félicitations aux parents 

 

 

 

 

Cette année dans notre village, aucune nouvelle étoile ne brille dans le ciel. 

Nous pensons malgré tout à toutes les personnes disparues qui laissent des familles dans le 

deuil, la douleur et le chagrin 

 

 

 

 

  



La Saint Nicolas à Fontenoy 

Malgré la météo, Marie & Sylvain accompagnés de Québec sont au 

RDV pour le bonheur des enfants 

 

 

  

Même sous la pluie, les enfants sont là et attendent les bonbons 

Saint Nicolas et Père Fouettard pendant 
la distribution des chocolats ! Merci à la 
boulangerie Martin Félix de Gondreville 
pour les bons chocolats 



Le goûter des seniors avec sa traditionnelle remise du colis ! 

Mercredi 18 décembre un moment chaleureux de retrouvailles pour 

nos anciens autour de gâteaux faits maison et du verre de 

l’amitié. 

L’équipe du CCAS a remis le traditionnel colis aux convives. Pour 

les absents…livraison à domicile ! 

 

   Nénette notre doyenne fidèle au goûter 



 

Pendant que certains se régalaient, Jean-François figure de 

Fontenoy se voyait remettre une médaille en préfecture. 

Médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement 

associatif.  

Félicitations à lui pour son engagement bénévole depuis des dizaines 

d’années  



Autres animations dans le village !  

 

La fête des voisins  

Pour la seconde année, Mimi a organisé une fête des voisins « du 

lotissement » sous le préau de la mairie,  

Les voisines « chemin du Chauffour et rue de la Loi » ont-elles aussi 

organisé la fête des voisins mais un autre jour sous le préau mis à 

disposition par la mairie, La nuit a été courte       

 

 

 

 

 

 

Soirée Beaujolais  

Pour une première, c’est une réussite, de nombreux fontenoyens se sont 

réunis samedi 23 Novembre entre 18h30 et 20h30 à la salle des fêtes pour 

déguster ce cru 2024. 

Plateaux de charcuterie accompagnaient ce breuvage,  

Ce moment convivial nous a permis de faire la connaissance des quelques 

nouveaux habitants présents et très sympathiques.  

La bonne humeur était au RDV et les enfants ont animé la soirée.  

Et si on reconduisait l’idée en 2025 ? 

 

 

Soirée Mimi Soirée les voisines 



Le mot de la fin 

 

Merci à l’équipe municipale, aux membres du CCAS pour leur disponibilité. 

Merci à Nadine et Joris pour le travail accompli en parfaite harmonie au 

sein de la commune. 

Merci à tous les bénévoles qui généreusement offrent de leur temps. 

Merci à Mado qui officie et s’occupe régulièrement de notre église. 

Votre soutien et votre confiance nous portent d’année en année. C’est votre 

fidélité qui nous permet de continuer. 

 

 

Tous nos vœux 

 

 

 

 

 

  



 


